CONSEIL MUNICIPAL

DU 25 MARS 2008
L'an deux mille huit, le vingt-cinq mars à 20 heures 30, le Conseil Municipal dûment convoqué par Monsieur le Maire, le 18 mars, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. BOURLES Louis.

PRESENTS :
Mesdames Pascale BARBE, Christiane CAVAGNARA, Sylvie MARCEAU, Pascale MOUTARDE, Adeline PICHAVANT, Brigitte PALLIEZ, 

Messieurs Patrice ROBIN, Jean-Claude CHATEAUX, Pascal LITZELMANN, Charles MONTFORT, Sertorio GOMES, Stéphane MOUREAU, Benoît NOTARIANNI, 

EXCUSES : 
Madame Françoise VALLOIS (a donné pouvoir à Pascale MOUTARDE)

Secrétaire de séance : Adeline PICHAVANT

__________________________________________________________________________________
Aucune observation n'étant faite au sujet du précédent compte-rendu de Conseil, Monsieur le Maire ouvre la séance. A la demande de Monsieur le Maire, le Conseil municipal l’autorise à porter la question des centimes syndicaux du SIAH à l’ordre du jour.
	Compte Administratif et Compte de Gestion du budget principal M14


Monsieur le Maire donne lecture du compte  administratif qui se décompose comme suit :

	
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	392 660.96 €
	964 016.73 €

	Recettes
	483 414.13 €
	955 056.01 €

	résultat
	  90 753.17 €
	-   8 960.72 €


Le compte administratif est  conforme au compte de gestion présenté par le Comptable du Trésor.

Monsieur le Maire quitte la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Madame Cavagnara, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, adopte le compte administratif  ainsi que le compte de gestion de l’exercice 2007.

Vote : POUR à l’unanimité
Compte Administratif et Compte de Gestion du budget assainissement M 49

Monsieur le Maire donne lecture du compte  administratif qui se décompose comme suit :

	
	Investissement
	Exploitation

	Dépenses
	  370 643.24 €
	  5 227.39 €

	Recettes
	403 661.86 €
	13 134.20 €

	Excédent
	  33 018.62 €
	  7 906.81 €


Le compte administratif est  conforme au compte de gestion présenté par le Comptable du Trésor.

Monsieur le Maire quitte la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Madame              Cavagnara conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, adopte le compte administratif et le compte de gestion de l’exercice 2007.

Vote : POUR à l’unanimité
Affectation des résultats au budget primitif  M14

Vu les résultats figurant au compte administratif et au compte de gestion de l’exercice de 2007, approuvés,

Le Conseil municipal arrête les résultats de l’exercice 2007 à :
- section d’investissement : résultats cumulés : déficit de 8 960.72  €

- section de fonctionnement : résultats cumulés : excédent de  90 753.17  €

 Décide d’affecter les résultats comme suit : 

- reprise des résultats d’investissement : compte 001 : 8 960.72 € (section dépense)

- reprise des résultats de fonctionnement : compte 1068 : 43 789.72 € (vers la section d’investissement)



                          compte 002   : 46 963.45 € (financement de la section de fonctionnement)

VOTE : POUR à l'unanimité

Affectation des résultats au budget primitif  M 49

Vu les résultats figurant au compte administratif et au compte de gestion de l’exercice de 2007, approuvés,

Le Conseil municipal arrête les résultats de l'exercice 2007 à :
-      section d'investissement : résultats cumulés : excédent de 33 018.62 €

· section d'exploitation : résultats cumulés : excédent de 7 906.81 €

Décide d’affecter les résultats comme suit : 

- reprise des résultats d’investissement : compte 001 : 33 018.62 €

- reprise des résultats d'exploitation : compte 002   : 7 906.81 €



     
        compte 1068 : 0

VOTE : POUR à l'unanimité

	Budget primitif principal


En section de fonctionnement, le budget s’équilibre à 456 496.27 €.

En section d’investissement, le budget s’équilibre à 881 315.17 €.

S’agissant de l’enfouissement des réseaux, Monsieur le Maire indique que le Département et le SMDEGTVO ont accordé une subvention pour la rue de Belloy et la route de Viarmes. La commission finances avait proposé de n’inscrire que la partie de la rue de Belloy au budget. Cependant, France Telecom envisage d’installer une fibre optique et pour cela de créer une chambre téléphonique devant chez DTS, route de Viarmes. Monsieur le Maire a donc demandé que des fourreaux supplémentaires soient posés dans la tranchée afin de réaliser l’enfouissement du réseau téléphonique prévu, ce qui représente une économie pour la commune. 

Pendant la période des travaux, les riverains devront se garer sur le parking à la halte SNCF. 
Le Conseil Municipal 

· adopte le budget primitif  2008
· fixe les taux des contributions directes à :

	Taxes
	Taux moyens communaux de 2007 au niveau 
	Taux communaux 2008

	
	National
	Départemental
	

	Habitation
	14.48
	14.94
	7.11

	Foncière (bâti)
	18.60
	19.01
	5.89

	Foncière (non bâti)
	44.43
	57.44
	31.41

	Professionnelle
	15.80
	-
	16.80


Soit une augmentation des taxes d’habitation et foncières de 3% (ce qui représente une augmentation entre 6 et 15 € par foyer) et une stagnation de la taxe professionnelle qui avait été diminuée les 2 années précédentes. 

Ce choix est dicté par le programme de construction du centre-village à terminer ainsi que l’augmentation du taux des emprunts.

Il est à noter une forte augmentation des bases d’imposition surtout pour la part taxe professionnelle suite à l’extension du GAMM VERT. 
Vote : POUR : à l’unanimité

Budget primitif Assainissement

Monsieur le Maire indique que la somme de 8 500 euros peut être prélevée du budget afin d’abonder le budget principal. En investissement, le SIAH étudie la possibilité de dévier un collecteur d’eaux usées qui passe actuellement sous un pavillon situé rue du Douaire. Cette canalisation qui est régulièrement nettoyée, reflue parfois chez le particulier et il convient de remédier à la situation.

Le budget s’équilibre en exploitation à 18 062.13 €

Et en section d’investissement à 65 219.55 €.

Le Conseil Municipal,

· adopte le budget primitif 2008
· fixe la redevance sur l’eau à 0.15 €/m³

Vote : POUR : à l’unanimité

	Subvention DGE pour l’aménagement de la place


Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention auprès de l’Etat pour financer l’aménagement de la place (coût estimé à 208 110 € hors taxes). Ce dossier qui n’avait pas été retenu l’an dernier peut à nouveau être présenté cette année.
Le Conseil Municipal charge Monsieur le Maire d’établir un dossier de demande de subvention au titre de la DGE 2008.
Le financement pourra donc être le suivant :


- Montant global des travaux 

208 110.00 € H.T.


- DGE (45%)



  93 650.00 €


- A charge pour la Commune

114 460.00 €


  (fonds propres ou emprunt)

 
- T.V.A. :



 40 790.00 €

Vote : POUR  à l’unanimité

	Election des membres des commissions municipales


	Commission

	Membres

	Finances


	Patrice ROBIN, Jean-Claude CHATEAUX, Pascal LITZELMANN, Stéphane MOUREAU, Charles MONTFORT



	Travaux de bâtiments


	Jean-Claude CHATEAUX, Stéphane MOUREAU, 

Charles MONTFORT, Benoît NOTARIANNI, 



	Appel d'offres


	Jean-Claude CHATEAUX, Stéphane MOUREAU, 

Charles MONTFORT, Benoît NOTARIANNI, Pascale BARBE, Sertorio GOMES



	Travaux de voirie


	Pascal LITZELMANN, Stéphane MOUREAU, 

Charles MONTFORT, Benoît NOTARIANNI,



	Sport et jeunesse


	Patrice ROBIN, Sertorio GOMES, Pascale MOUTARDE, Pascale BARBE, Sylvie MARCEAU



	Agriculture –environnement – 

chemins ruraux


	Pascal LITZELMANN, Stéphane MOUREAU, Christiane CAVAGNARA, Adeline PICHAVANT, Brigitte PALLIEZ

	Communication – multimédias – gestion du site internet


	Patrice ROBIN, Pascale BARBE, Adeline PICHAVANT, Pascal LITZELMANN

	Fêtes


	Pascal LITZELMANN, Françoise VALLOIS, Charles MONTFORT, Benoît NOTARIANNI, Sertorio GOMES, 

Sylvie MARCEAU, Christiane CAVAGNARA



	Urbanisme – POS


	Pascal LITZELMANN, Benoît NOTARIANNI, 

Stéphane MOUREAU, Charles MONTFORT



	Affaires sociales


	Jean-Claude CHATEAUX, Françoise VALLOIS, 

Christiane CAVAGNARA, Brigitte PALLIEZ



	Révision électorale


	Jean-Claude CHATEAUX



	Affaires scolaires


	Patrice ROBIN, Adeline PICHAVANT, 

Pascale BARBE, Sylvie MARCEAU



	Entreprises commerces 


	Patrice ROBIN, Charles MONTFORT, Pascale BARBE, 

Sylvie MARCEAU, Brigitte PALLIEZ




Monsieur Charles MONTFORT est désigné en qualité de correspondant défense.

Vote : POUR  à l’unanimité

S’agissant du fleurissement de la commune, ce point pourra être vu en commission environnement. Monsieur MONTFORT est désigné pour contrôler le travail de l’agent des espaces verts.
Délégation de pouvoir au Maire

Vu l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

Le Conseil Municipal délègue à Monsieur le Maire les pouvoirs suivants :
1) arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux,

2) fixer, dans les limites de 2 500 € par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics, et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal,

3) prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret et s’élevant actuellement à 206 000 € HT, ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5%, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

4) décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans,

5) passer des contrats d'assurance et d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes,

6) créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux,

7) prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

8) accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges,

9) décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 €,

10) fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts

11) fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes,

12) décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement,

13) fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme,

14) exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal,

15) intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle, tant en demande qu’en défense, devant toutes les juridictions.

16) régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 10 000 € par sinistre.

17) donner, en application de l'article L 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

18) signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux.

19) Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 50 000 € par année civile.

Vote : POUR à l’unanimité

Fixation de l’indemnité au Maire et aux Adjoints au Maire

Le Conseil municipal fixe l’indemnité mensuelle au Maire au taux maximal, soit 31% de l’indice brut 1015 et l’indemnité aux Adjoints au Maire à 8.25 % du même indice, à compter du 1er avril 2008.

Vote : POUR à la majorité absolue (Maire : une abstention, Adjoints : trois abstentions)
Convention avec la DDEA

Monsieur le Maire informe qu’en application de l’article L 422-8 du code l’urbanisme, la commune peut disposer gratuitement des services déconcertés de l’Etat pour l’étude technique de celles des demandes de permis ou des déclarations préalables qui lui paraissent justifier l’assistance technique de ces services.

Le Conseil municipal décide de passer une convention avec les services de l’Etat dans le but de confier l’instruction de tout ou partie des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols ainsi que le contrôle de la conformité des travaux au vu de l’article R.462-7 du code de l’urbanisme, à la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA)

Donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer ladite convention.

Vote : POUR à l’unanimité

Adhésion d’une commune au SIGEIF

Le Conseil municipal approuve la délibération du comité syndical du syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Ile-de-France, portant sur l’adhésion de la commune de Servon.

Vote : POUR à l’unanimité

Fixation du montant des centimes syndicaux au SIAH

Monsieur le Maire explique que la part eau pluviale du budget du syndicat intercommunal d’Aménagement Hydraulique de la vallée du Croult et Petit Rosne est financée en partie par le montant des centimes syndicaux prélevés sur la taxe d'habitation. Il revient au Conseil Municipal d’approuver la délibération du comité syndical en fixant le montant.

Le Conseil municipal, approuve la délibération du SIAH qui fixe le montant des centimes syndicaux dus par les  habitants de la commune à 18 004 euros.
Vote : POUR à l’unanimité

Jury d’Assises

Il est procédé à la désignation des électeurs appelés à siéger, en 2009, à la Cour d’Assises de Pontoise.

Monsieur Daniel DEVAUX et Madame Marina SAINT AUBIN, sont tirés au sort parmi les électeurs de la commune. Un nouveau tirage au sort sera effectué à Seugy parmi les personnes désignées sur 3 communes.

Questions diverses

Monsieur le Maire souhaite que les questions pouvant être débattues en séance, lui soient communiquées, par écrit, quelques jours à l’avance.

Par ailleurs, il est à signaler que les ouvertures du secrétariat de mairie seront modifiées pour le mois d’avril. Les Adjoints tiendront permanence les mardis et vendredis de 17 h 30 à  19 h et une remplaçante sera présente le jeudi, toute la journée. 

Plus personne ne désirant prendre la parole, la séance est levée à 23 h.
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